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À l'assemblée générale de la société GROUPE CANAL+, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de la société GROUPE CANAL+ relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints 

au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.  
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 

commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 

2023 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 

de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 

professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

• Les titres de participation et les créances rattachées sont évalués selon les modalités présentées dans le 

paragraphe 2.2.5 de l'annexe aux comptes annuels. Nous avons examiné le caractère approprié de ces méthodes 

comptables et procédé à l'appréciation du caractère raisonnable des estimations retenues pour déterminer la 

valeur d'utilité des titres de participation et les créances rattachées. 

• Les fonds de commerce sont évalués selon les modalités décrites dans le paragraphe 2.2.2 de l'annexe aux 

comptes annuels. Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses retenues par votre société 

pour estimer la valeur d’utilité des fonds de commerce.  

• Les provisions pour risques et charges sont comptabilisées et évaluées selon les modalités présentées dans le 

paragraphe 2.2.10 de l'annexe aux comptes annuels. Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les 

hypothèses sur lesquelles se fondent ces estimations et à revoir les calculs effectués par votre société. 



  

  

3 l GROUPE CANAL+ SA l Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels l Exercice clos le 31 décembre 2023 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et les 

comptes annuels adressés aux actionnaires   

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du directoire et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais 

de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce. 

Rapport sur le gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise, des 

informations requises par l’article L. 225-37-4 du Code de commerce. 

Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de 

participation et de contrôle, vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider la société ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le directoire. 
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Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Paris-La Défense, le 5 mars 2024 

Les commissaires aux comptes 

ERNST & YOUNG et Autres   Deloitte & Associés 

   
 
  

/DSS2/   /DSS1/ 

Claire PAJONA   Frédéric SOULIARD                 Jean-Paul SEGURET 

 



BILAN ACTIF

(en millions d'euros) Notes Montants bruts
Amortissements et 

provisions

Montants nets au 

31-12-2023   

Montants nets 

au 31-12-2022  

Immobilisations incorporelles 7 2 361 320 2 041 2 028

Coproductions audiovisuelles - - - -

Concessions, brevets et droits similaires 137 135 2 3

Fonds commercial 1 860 10 1 850 1 850

Autres immobilisations incorporelles 364 175 189 175

Immobilisations corporelles 8 734 554 180 201

Terrains - - - -

Constructions 38 9 29 27

Installations techniques et matériels 154 129 25 32

Décodeurs 486 372 114 126

Autres immobilisations corporelles 56 44 12 16
-

Immobilisations financières 6 010 1 952 4 058 3 928

Participations 9 4 264 1 050 3 214 2 796

Créances rattachées aux participations 10 1 734 902 832 1 120

Autres immobilisations financières 11 12 - 12 12

Actif immobilisé 9 105 2 826 6 279 6 157

Stocks 6 - 6 6

Avances et acomptes 7 - 7 8

Clients et comptes rattachés 12 197 25 172 157

Autres créances 13 97 - 97 244

Trésorerie centralisée 14 122 - 122 135

Disponibilités 4 - 4 9

Charges constatées d'avance 15 48 - 48 70

Actif circulant 481 25 456 629

Ecart de conversion actif - - - -

Total de l'actif 9 586 2 851 6 735 6 786

CANALGROUP



BILAN PASSIF

(en millions d'euros) Notes Montants au 31-12-2023   Montants au 31-12-2022 

Capital social 104 100

Primes d'emission, de fusion et d'apport 1 104 850

Réserve légale 10 10

Autres réserves 1 136 1 136

Report à nouveau (40) -

Résultat de l'exercice (688) (40)

Provisions réglementées 41 32

Capitaux propres 16 1 667 2 088

Provision pour risques et charges 17 157 231

Emprunts et dettes financières auprès des établissements de 18 2 3

Emprunts et dettes financières divers 18 4 112 3 677

Dettes clients abonnés 19 149 167

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 20 461 488

Dettes fiscales et sociales 21 118 67

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 20 32 43

Autres dettes 22 32 19

Produits constatés d'avance 5 3

Total dettes 4 911 4 467

Ecart de conversion passif - -

Total du passif 6 735 6 786

CANALGROUP



COMPTE DE RESULTAT

(en millions d'euros) Notes 2023   2022   

Chiffre d'affaires 1 2 387 1 851

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 63 49

Autres produits 54 51

Total des produits d'exploitation (I) 2 504 1 951

Consommation de programmes 321 12

Autres achats et charges externes 513 450

Impôts et taxes 37 30

Salaires et traitements 100 98

Charges sociales 51 49

Dotations aux amortissements et aux provisions :

Sur immobilisations : dotations aux amortissements 113 101

Sur immobilisations : dotations aux provisions 2 1

Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 16 15

Pour risques et charges : dotations aux provisions 54 39

Autres charges 1 355 1 235

Total des charges d'exploitation (II) 2 2 562 2 030

Résultat d'exploitation  (I - II) (58) (79)

De participations 25 59

D'autres valeurs mobilières et des créances de l'actif immobilisé - -

Autres intérêts et produits assimilés 74 24

Reprises de provisions et transferts de charges 1 8

Différences positives de change 33 23

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement - -

Total des produits financiers (III) 133 114

Dotations aux amortissements et aux provisions 561 3

Intérêts et charges assimilés 166 42

Différences négatives de change 33 24

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères de placement - -

Total des charges financières (IV) 760 69

Résultat financier  (III - IV) 3 (627) 45

Résultat courant avant impôts  (I - II + III - IV) (685) (34)

Sur opérations de gestion 4 9

Sur opérations en capital 2 3

Reprises sur provisions et transferts de charges 86 9

Total des produits exceptionnels (V) 92 21

Sur opérations de gestion 83 7

Sur opérations en capital 3 -

Dotations aux amortissements et aux provisions 9 20

Total des charges exceptionnelles (VI) 95 27

Résultat exceptionnel  (V - VI) 4 (3) (6)

Participations des salariés 5 - -

Impôts sur les bénéfices 6 - -

Résultat (688) (40)

CANAL+GROUP
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TABLEAU DES FILIALES ET PARTICIPATIONS

( en milliers d'unités monétaires sauf indications contraires )

Sociétés Adresse du siège social N° SIREN Devi Capital Capitaux propres Q-P du Valeur Valeur Prêts et avances Chiffre d'affaires Bénéfice (ou  Cautions Dividendes Date de 

-ses hors capital capital comptable brute comptable nette consentis H.T du dernier perte) du dernier et avals encaissés clôture

  et résultat détenue des titres des titres non remboursés exercice exercice donnés  

K€ K€ K€ K€

STUDIOCANAL
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
056801293 EUR 120 000 354 783 100,00 1 367 647 698 054 128 641 265 970 34 095 0 31/12/2023

CANAL+POLSKA UL. SIKORSKIEGO 9 - 0--758 WARSAW, POLAND n/a PLN 441 176 1 081 536 51,00 560 627 560 627 0 2 433 060 247 764 0 25 176 31/12/2023

CANAL+ INTERNATIONAL
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
592033401 EUR 3 912 1 049 513 100,00 295 000 295 000 613 514 752 270 121 656 0 31/12/2023

C8
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
444564793 EUR 10 -449 871 100,00 240 152 156 147 539 599 84 227 -48 461 0 31/12/2023

CANAL+THEMATIQUES
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
377624028 EUR 22 557 73 436 100,00 238 534 94 000 72 165 471 -1 956 0 31/12/2023

CANAL+ FINANCE  
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
342665353 EUR 941 565 100,00 124 318 1 500 0 0 38 0 31/12/2023

CSTAR
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
384939484 EUR 10 -70 930 100,00 81 546 53 546 83 014 25 547 -7 269 0 31/12/2023

SOCIETE D'EDITION DE CANAL PLUS
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
329211734 EUR 95 018 156 442 100,00 324 635 324 635 90 501 1 331 904 5 704 0 31/12/2023

CANAL+SERIES
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
538162041 EUR 5 72 681 100,00 44 796 44 796 0 33 824 21 703 0 31/12/2023

CANAL+BRAND SOLUTIONS
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
414949172 EUR 4 038 135 871 100,00 5 164 5 164 0 215 426 13 477 0 31/12/2023

SESI
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
412916215 EUR 8 -88 736 99,80 46 0 93 406 44 717 -9 518 0 31/12/2023

KIOSQUE
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
401673736 EUR 8 -180 295 99,80 8 0 185 719 0 -7 738 0 31/12/2023

DVPT
50 rue Camille Desmoulins, 92863 ISSY LES MOULINEAUX 

Cedex 9
835150434 EUR 5 310 100,00 5 5 0 0 6 0 31/12/2023

MultiChoice Group Limited 144 Bram Fischer Drive Randburg, 2194 South Africa 2018/473845/06 ZAR 454 000 63 092 000 33,76 936 362 936 362 0 0 4 552 000 0 31/03/2023

Viaplay Group AB Ringvägen 52,P.O.Box 2094,SE-103 13 Stockholm, 559124-6847 SEK 157 000 6 479 000 12,00 41 560 41 560 123 000 0 0 31/12/2022

Autres filiales et participations (Renseignements Globaux) 3 370 2 048

 

TOTAUX 4 263 770 3 213 444 1 734 466 25 176
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GROUPE CANAL+ 
Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 104.191.033 euros 

Siège social : 50, rue Camille Desmoulins – 92863 Issy-les-Moulineaux Cedex 9 
420 624 777 RCS Nanterre 

 
(ci-après la « Société ») 

 
 
 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL  
DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 16 AVRIL 2024 

 
 
 

  
Extrait des résolutions d’approbation des comptes et d’affectation du résultat de 

l’exercice clos le 31 décembre 2023 
 
…/… 
 

PREMIERE RESOLUTION 
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; approbation des charges non 

déductibles ; quitus au Président et aux membres du Directoire) 
 
L’actionnaire unique, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion établi par le Directoire, du rapport 
du Conseil de Surveillance sur le gouvernement d’entreprise et du rapport des commissaires aux comptes 
certifiant les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2023, approuve les comptes sociaux, à 
savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 31 décembre 2023, tels qu'ils lui ont été présentés, 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
En application de l'article 223 quater du Code général des impôts, l’actionnaire unique décide d’approuver 
les dépenses et charges visées à l’article 39-4 dudit code qui s’élèvent au cours de l’exercice à un montant 
global de 17.000 euros, ainsi que le montant de l’impôt correspondant. 
 
En conséquence, l’actionnaire unique donne pour l'exercice clos le 31 décembre 2023 quitus de leur gestion 
au Président et aux membres du Directoire. 
 
Cette résolution est adoptée. 
 
 

DEUXIEME RESOLUTION 
(Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2023) 

 
L’actionnaire unique, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion établi par le Directoire et du 
rapport du Conseil de Surveillance sur le gouvernement d’entreprise, approuve la proposition du Directoire, 
et après avoir constaté que les comptes de l'exercice font apparaître une perte nette comptable de (687 
655 904,25) euros, décide de l’affecter comme suit : 
 

Résultat de l'exercice  (687 655 904,25) 

Report à nouveau antérieur  (40 225 607,55) 
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Affectation du résultat restant en report 
à nouveau  

(687 655 904,25) 

Bénéfice distribuable  0,00  

Versement de dividendes (0€ par 
action)  

0,00  

Report à nouveau après affectation  (727 881 511,80) 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les 
dividendes versés au cours des trois derniers exercices ont été les suivants : 
 

Exercice de rattachement Dividende par action 
2020 0,00 € 
2021 0,00 € 
2022 0,00 € 

 
Cette résolution est adoptée. 
 
…/… 
 
 
Extrait certifié conforme par : 
 
 
 
____________________________ 
Monsieur Clément Hellich-Praquin 
Dûment habilité en vertu d’un pouvoir de représentation 
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